
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  19 juin 2007 N° 49 Page 2104 

Vu le décret n° 97-522 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d’entreprises des établissements publics à caractère 
non administratif, 

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, fixant le 
traitement de base des personnels de l’Etat, des collectivités 
publiques locales et des établissements publics à caractère 
administratif, tel que modifié et complété par le décret  
n° 2007-268 du 12 février 2007, 

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les établissements 
publics n’ayant pas le caractère administratif, aux modalités 
d’approbation de leurs actes de gestion, aux modes et aux 
conditions de désignation des membres des conseils 
d’établissements et à la fixation des obligations mises à leur 
charge, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, 

Vu le décret n° 2006-3230 du 12 décembre 2006, fixant 
les procédures et les modalités d’application du régime 
spécial de travail à mi temps avec le bénéfice des deux tiers 
du salaire au profit des mères, 

Vu le décret n° 2006- 3275 du 18 décembre 2006, fixant 
les modalités et les procédures d’octroi du congé de 
création au profit des agents du secteur public, 

Vu le décret 2007-267 du 12 février 2007, portant 
transfert d’une partie des indemnités spécifiques allouées 
aux agents publics, au traitement de base fixé par leur grille 
des salaires, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu 1'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le statut particulier du personnel du 
centre de recherches, d’études, de documentation et 
d’information sur la femme, annexé au présent décret est 
approuvé. 

Art. 2. - La ministre des affaires de la femme, de la 

famille, de l’enfance et des personnes âgées et le ministre 

des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 juin 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Arrêté du ministre des finances et du ministre de 
la santé publique du 11 juin 2007, portant 
approbation du barème des incapacités 
permanentes. 

Le ministre des finances et le ministre de la santé 
publique, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi 
n°  92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont 
modifié et complété et notamment l’article 131 inséré par la 
loi n°  2005-86 du 15 août 2005. 

Arrêtent : 

Article premier. - Est approuvé, le barème des 
incapacités permanentes annexé au présent arrêté. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 juin 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


